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PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 10 Octobre 2009 
 
L’an deux mille neuf, le samedi dix octobre à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle, 
 
Les membres du Conseil d’Administration de l’Association des Parents d’Elèves de Saint-Joseph - 
A.P.E.L. Saint-Joseph, se sont réunis en Conseil d’Administration, dans les locaux de l’Etablissement sis 
à Reims (51100) 177 rue des Capucins, sur convocation de leur Président. 
 
 
Le Conseil d’Administration réunissant ainsi la présence effective de la moitié au moins de ses 
membres, peut valablement délibérer. 
 
Monsieur Xavier CLAEYS ouvre la séance et invite les membres à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 
 - Election du Bureau, 
 - Questions diverses : 
 
  
ELECTION DU BUREAU  
   
A l’issue de notre Assemblée Générale Ordinaire annuelle les dispositions statutaires et réglementaires 
nous imposent de procéder au renouvellement des membres du bureau, élus pour une durée de une 
année. 
 
Conformément aux dispositions statutaires, les membres sont élus au Conseil pour une durée de trois 
ans, mais ne peuvent pas exercer plus de deux mandats consécutifs. 
 
 
1 - Nomination d’un Président . 
 
La durée du second mandat de Monsieur Xavier CLAEYS au sein du Conseil, est arrivée à échéance au 
30 juin 2009, clôturant l’année scolaire 2008/2009. En conséquence, le Conseil fait appel à de nouvelles 
candidatures. 
 
Est proposée au poste de Président, la candidature de : 

- Madame Stéphanie AUNE. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration élit, pour une durée de une année, à l’unanimité, en 
qualité de Présidente : Madame Stéphanie AUNE. 

Son mandat prendra fin lors du premier Conseil d’Administration suivant l’Assemblée Générale Ordinaire 
annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’année 2009/2010. 
 
 
2 - Nomination de Vice-Présidentes  
 
L’idée est que nous ayons au sein du bureau des membres représentants les structures : petit collège, 
collège et lycée. 



 
 

Sont proposées au poste de Vice-Présidentes, les candidatures de : 

- Madame Florence de ROUZE, pour représenter le lycée, 
- Madame Nathalie VOUTEAU, pour représenter le petit collège. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration élit, pour une durée de une année, à l’unanimité, en 
qualité de Vice-Présidentes : Mesdames Florence de ROUZE et Nathalie VOUTEAU. 

Leurs mandats prendront, respectivement, fin lors du premier Conseil d’Administration suivant 
l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’année 2009/2010. 
 
 
3 - Renouvellement des autres membres du Bureau  
 
- En qualité de Trésorier  : 

Est proposée au poste de Trésorier, la candidature de : 

- Patrick PIOT 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration élit, pour une durée de une année, à l’unanimité, en 
qualité de Trésorier : Monsieur Patrick PIOT 

Son mandat prendra fin lors du premier Conseil d’Administration suivant l’Assemblée Générale Ordinaire 
annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’année 2009/2010. 
 
 
- En qualité de Secrétaire  : 
 
La durée du second mandat de Madame POTAUFEU Sophie au sein du Conseil, arrivera à échéance 
au 30 juin 2010, qui clôturera l’année scolaire 2009/2010. En conséquence, afin que la passation du 
secrétariat se fasse régulièrement au cours de l’année à venir, le Conseil propose de nommer deux 
candidates au poste de secrétaire. 
 

Sont proposées au poste de secrétaire, les candidatures de : 

- Sophie POTAUFEU 
- Sophie FAUPIN. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration élit, pour une durée de une année, à l’unanimité, en 
qualité de Secrétaires : Mesdames Sophie POTAUFEU et Sophie FAUPIN. 
 

Leurs mandats prendront, respectivement, fin lors du premier Conseil d’Administration suivant 
l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’année 2009/2010. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée. 
 
Le présent procès-verbal ainsi dressé, sera signé, après lecture, par le Président et un Membre du 
Conseil d’Administration. 
 


